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 A l'ensemble des parents d'élèves 

 

 
Service Enfance et Vie Scolaire  
Tél. : 04 76 70 53 79 
N/REF: VGO/MTA/RGU/DBA/20-7 
Objet : Information importante accueil périscolaire matin 

 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
A la suite de la réunion du 7 mai avec les parents délégués, je reviens vers vous pour apporter des 
précisions quant à l’organisation des accueils périscolaires à compter de la rentrée de jeudi 14 
mai. 
Tout au long de cette réunion d’échange, l’inspectrice de l’éducation nationale et la ville ont 
fortement insisté sur les modalités de mise en œuvre du protocole sanitaire permettant d’assurer la 
sécurité de tous et minimiser les risques devant la menace du coronavirus. 
Ce protocole repose sur cinq fondamentaux parmi lesquels « la limitation du brassage des 
élèves ». La mise en application de ce principe nécessite la constitution de « groupes classes » et 
leur stabilité tout au long de la journée, en limitant au maximum les déplacements des enfants 
ainsi que le mélange des enfants de classes ou de niveaux différents. 
Afin de garantir la mise en application de ce principe, les accueils périscolaires ont été organisés 
de la façon suivante : 
 

- Identification d’un animateur référent par « groupe classe » pour l’ensemble de la journée 

- Répartition des locaux et mise en œuvre d’un roulement dans les salles de restauration de 

façon à ce que chaque « groupe classe » évolue dans un espace qui lui est propre  

La pause méridienne et l’accueil de l’après-midi sont organisés en ce sens et la ville a renforcé ses 
équipes d’animation afin de garantir ces modalités.  
En revanche, la réouverture des accueils du matin -lesquels concernent en moyenne 10 % des 
élèves- occasionneraient un inévitable « brassage » des groupes classe. N’étant pas en mesure 
de mobiliser l’encadrement suffisant et ne souhaitant pas déroger à l’application scrupuleuse des 
règles sanitaires dont dépend la réussite de ce retour à l’école, j’ai pris la décision de ne pas 
rouvrir l’accueil périscolaire du matin. 
Soyez assurés que les services de la ville, en collaboration étroite avec l’Education nationale, sont 
à pied d’œuvre pour assurer, en toute sécurité, un accueil de qualité à vos enfants afin de leur 
permettre d’aborder cette rentrée avec sérénité. 
 
 
Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en mes salutations les meilleures. 
 

 
 

Par délégation du Maire, 
 

L'Adjointe chargée de la Vie Scolaire 

 

Véronique GONNET 

Le 14 mai 2020 


